
ST MALO - DINARD  le mercredi 17 Avril 2024 

08h00 : Rendez-vous au parking près de l’ancienne piscine Tournesol, Bd des Amériques. 
Arriver un quart d’heure plus tôt.

10h00 : Visite guidée d’une heure et demie en 2 groupes de St Malo 
 

12h00 :  Repas au restaurant 

14h00 : Transfert en navette maritime à Dinard 
   

15h00: Visites guidées de Dinard en 2 groupes 

 

17h00 : Retour vers Granville ; arrivée prévue pour 19h30. 

Université Inter-Âges de Normandie 
Antenne de GRANVILLE 

Forum Jules Ferry      41 rue Saint-Paul  50400 GRANVILLE 
Tél. 02 33 61 63 82 email : uia.granville@gmail.com       

site : uia-granville.fr  

Dinard 

Située sur la Côte d’émeraude, c’est une station 
balnéaire  

réputée pour ses villas belle Epoque et le Festival du 
film  

St	Malo	

De	hautes	murs	en	granite	ceignent	la	vieille	
ville,	qui	fut	autrefois	un	bastion	pour	les	
corsaires.	

La	cathédrale	de	St	Malo		arbore	des	styles	roman		
et	gothique.	

http://perso.wanadoo.fr/UIA-Granville/


INSCRIPTIONS 
Remettre un chèque de   71 € et talon ci-dessous dans une enveloppe 

- soit dans la boîte à lettre de l’antenne (41 rue Saint-Paul – 50400 Granville)
- soit à la permanence au forum Jules Ferry

Au plus tard le Vendredi 29 Mars 2024

RESPONSABLES 
  

 René CHEVÉ (07 83 89 44 29) Gérard LEROY (06 87 06 39 64) 
 Catherine HAMON (                                              Rémi SILANDE (06 87 32 37 03) 

   

TALON D’INSCRIPTION POUR LA SORTIE du 17 Avril à St Malo - Dinard 

NOM(s) ET PRENOM(s) :   ......................................................................................................................................

tél portable :    .............................................................................................................................................................

nb. de personnes :         Chèque libellé à l’ordre de  UIA Granville :   euros . ................................................

Je suis d’accord pour paraître sur les photos : oui ☐ non ☐

Le prix est établi sur la base de 50 personnes. 
Si ce nombre n’est pas atteint, cela pourrait entraîner un supplément 5 €. 


